
Dans quel état laisse-t-on la forêt ? 
La forêt est souvent citée quand elle est victime de tempêtes ou d'incendies. 
 
Lors de ces épisodes douloureux, les sauveteurs sont félicités, les édiles se montrent fiers des efforts ayant permis de 
réparer les dégâts et félicitent les personnels. Il en a été ainsi cette année lors des différents épisodes de" vœux 
municipaux". 
 
Une catégorie de personnes a été totalement oubliée: les propriétaires exploitants forestiers ! 

 
Ils doivent remettre le parc forestier en état, et pas simplement les 
bords de route. Ces travaux sont énormes et prennent des années. 
Il faut débarrasser les forêts des bois tombés, des chablis sur des 
dizaines, des centaines d'hectares ... Il faut ensuite préparer les 
sols pour semer ou planter deux ou trois ans plus tard, et ensuite 
patienter quarante ans pour espérer un fruit de ce travail, si tant 
est qu'un Klaus, une Xinthia ou un autre fléau ne vienne pas 
remettre en cause tout ou partie de ce labeur une nouvelle fois. 
 
Pour protéger il faut aussi entretenir les pistes DFCI, préparer et 
entretenir des points d'eau en nombre suffisant pour lutter contre 
le prochain feu.  

 
 
 
Quand tout ce travail, inlassablement recommencé, est sali  
voire mis en péril, par les incivilités de certains on est en droit 
de demander pourquoi le nettoyage régulier autrefois réalisé 
avec la collaboration des services municipaux, n'est plus ou 
presque plus réalisé aujourd'hui ? 
Un reportage photo très récent illustre ce qui se passe en ce 
moment ! 
 
 
 
 

 
 
Il ya plus de douze mois qu'aucun dépôt sauvage n'a été 
enlevé, alors que jusqu'en 2008, cela était fait 
trimestriellement. 
Une journée de l'arbre aura peut-être lieu en 2010, alors que 
2009 en a été privée, mais enlever les papiers gras le long de 
quelques fossés ne saurait remplacer le travail collaboratif 
nécessaire entre municipalité,  DFCI et propriétaires... 
 
Plus qu'un long discours, voyez les albums photo qui 
illustrent cet article... (Forage DFCI, Pistes DFCI, Dépôts 
sauvages) 
 
 

Les photographies sont consultables à la rubrique "ALBUMS PHOTOS", Les travaux de la forêt et La forêt salie. 


